
RFP/DDP- NRCan-5000054090 
 

 

 
QUESTIONS AND ANSWERS 

 

Annex A 3 

Question #1 

Will the contractor be responsible for the ice crossing at the Sturgeon Weir River 

Answer #1 

Yes. Please note that there are rapids at the south end of the road. 

 

Annex A 4.2.2 

Question #2 

Will the contractor need to obtain all regulatory approvals?  Federal, Provincial and Municipal? 

Answer #2 

We have Crown Land work Authorization for the seismic program, Aquatic Habitat Protection Permit, and 

forest Product permit from the Government of Saskatchewan. All other regulatory approvals needed for 

this work will have to be obtained by the contractor. 

 

Annex A 4.2.2 

Question #3 

Will the contractor be responsible for First Nations consultation? 

Answer #3 

Natural Resources Canada has engaged previously with First Nations regarding this survey. Obtaining 

permits from the Saskatchewan Government also required engagement with First Nations (process 

internal to the Government of Saskatchewan). No additional consultation is anticipated as part of this 

project. 
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QUESTIONS ET RÉPONSES 

Annexe A 3 

Question #1 

L'entrepreneur sera-t-il responsable de la traversée des glaces à la rivière Sturgeon Weir? 

Réponse #1 

Oui. Veuillez noter qu'il y a des rapides à l'extrémité sud de la route. 

 

Annexe A 4.2.2 

Question #2 

L'entrepreneur devra-t-il obtenir toutes les autorisations réglementaires ?  Fédéral, provincial et municipal 

? 

Réponse #2 

Nous avons l'autorisation de travailler sur les terres de la Couronne pour le programme sismique, le 

permis de protection de l'habitat aquatique et le permis de produits forestiers du gouvernement de la 

Saskatchewan. Toutes les autres autorisations réglementaires nécessaires pour ces travaux devront être 

obtenues par l'entrepreneur. 

 

Annexe A 4.2.2 

Question #3 

L'entrepreneur sera-t-il responsable de la consultation des Premières nations ? 

Réponse #3 

Ressources naturelles Canada s'est déjà engagé auprès des Premières nations au sujet de ce levé. 

L'obtention des permis du gouvernement de la Saskatchewan a également nécessité un engagement 

avec les Premières nations (processus interne au gouvernement de la Saskatchewan). Aucune 

consultation supplémentaire n'est prévue dans le cadre de ce projet. 

 

 


